
I.)

S A M E D I  8  O C T O B R E  1859 .

L m e

J O D B N A L  D E  R O D U I

MONITEUR INDUSTRIEL ET COMMERCIAL DU NORD.

X O Ill)

AHNONCES & AVIS DIVERS.
Ce journal parait deux fois la semaine : le Mercredi etle Samedi. 

/ Pour Roubaix: 18 fr. par an,
^ J A  !■_

Abonnem ent  :

10 fr. poür six mois,
— 6 fr. pour trois mois..

Pour le dehors, ies frais < e poste en plus.

Un numéro : 25 centimi s.
- l

B u re a u  d u  J o u r n a l ,  2 0 ,  r u e  N e u v e ,
A ROUBAIX ,

Où l ’on reçoit les annonces et les réclames.
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le Journal d'Annonces qui contienf ie BuLUSTiil 

COMMERCIAL de Roubaix et de Toureoii- .̂

_______________________________i _ ________________________________________________________________

T o u t  c e  q u i  i n t é r e s s e  l e  c o m m e r c e  à  u n  p o i n l  d e  v u e  g é n é r a l  s e r a  i n s é r é  g r a t u it e m e n t .

R O U B A I X ,  8  o c t o b r e .

Par décret impérial du 6 octobre , sont nom
més : :

Juges au tribunal de commerce deLillé (Nord), 
M. Derode (Prosper), en remplacemeijjt de M. 
Masse-Leiebvre; et M. Danel (Léonard), en 
remplacement de M. Derode. i

Suppléants au même siège , M. Decosler 
(Edouard), en remplacement de M. Djanel ; et 
M. Barrois (Théodore), en remplacemeat de M. 
Decoster. !

Une circulaire vient d’élre adressée ĵ ar M.le
minislre de l’intérienr aux préfets, relaljivem'̂
au personnel des administrations départ'-
taies. D’après cette circulaire, M. le .^men-
veul aulre chose que d’élever d?* ministre
proportions Tallocaiion affecté'' Justes
ministraiion des préfecture?
jyyes . et des souB-prefec-

i’adn^nislration ^̂’V 'î'telligents auxijfeires de 
np ap' ont droil à autre chose

3  L e  nr pécuniairc, i et nous
devons efforcer de leur garantir, aulanl
que pr:,ssible, la sécurité du présent et de l’ave
nir. »  r

Reconnaissant qu’il y a beaucoup à faire de 
ce côté, M. le ministre ajoute :

€ C’est par de semblables améliorations qu’oo 
fera des bureaux administratifs vne jréntable 
carrière. »

lignes, d’une chemise en toile; chaussée de sa
bots.

Celte femme a donné, depuis quelques mois, 
des signes d’aliénation mentale.

Transmettre Îes renseignements recueillis au 
préfet du Nord.

Nov

A c te s  a d i i i i i i i s l r a l i f s  d e  U  P r é f e c ^ r e .

Le N* 35 du recueil des Actes admiliistratifs 
lie la Préfecture dn Nord (1851>), contient le 
signalement de la nommée Marie-Aiiiiiée Les- 
couiTe, disparue do son domicile , à SèiHy-lcz- 
Lannoy, depuis lo 28 août dei nier.

Agée de <>l ans, laiilr ordinaire, chi-vi*ux et 
sourcils ch.'ilain.s , grisounanis , rit z orilinairc , 
front ha ut, teint colorr, horiMie de l’œi

Elle élait vêlue d’une robe d’indiei 
noir, à puis blancs, d’un tablier de

droil. 
ne fond 
colon â

EM P IR .’Ê f r â n (;â i s . 

p r é f e c t u r e  du  ^ORD.

mandeur de I Or dre / Légion^
d Hqnneur,
\u la ^emande du sieur Desmedt-Wallaert , 

propriétaire, à Lille, tendant à obtenir l’acqui
sition d’une parcelle de terrain, sise le long de 
la roule départementale n® 10, dans la traverse 
de Roubaix, au droil de sa propriété ;

Vu le rapport de MM. les ingénieurs des ponts 
et chaussées, faisant connaître que cette parcelle 
de terrain, inutile au service de la roule dépar
tementale, fait parlie de l’ancien chemin vicinal 
de grande communication n“ 36, qui a été con
verti en route départementale;

Vu les plans à l’appui de ce rapport;
Vu la délibération en date du 5 août dernier, 

par laquelte le conseil municipal de Roubaix 
vole l’aliénation de la susdite parcelle de ‘ter
rain;

Vu la circulaire de l’un de nos P’iédécesseurs 
en date du 7 seplembre 1825;

ARRÊTONS :

Art. premier. La «’iemande du sieur Desmedt- 
AN allaert et les autres pièces susvisées seront 
soumises â une enquête de commodo et incom- 
modo suivant ies formes d*»ierminées par la cir
culaire du 7 seplembre J8:2o.

.'>1. IMal, me'.nhre du.cniîseil d’arrondissement, 
â liouhaix, esl nommé commissaire de l’enquéie 
;; ouvrir.

Art. -1. Le présent arrêté sera adressé , avec 
les pièces susvisées , à M. le maire de Roiihai.x, 
chargé d’en assurer l’exéeulion en ce qui le con-

„ Tîx.WUion cn .eva égalemeni adressée à 
cerne, ti' 1 ,  ̂ i’enciuèle.
M. le seplembre

■'-‘ “ ‘'‘“ “ '"p ^r iep ré fe loncongé :

U  Seo-m ire Géofral <lele<l«e
DUBEAr

Pour expédition coulor- 

Le ^
fa is »" ' *“® *

conseiller de préfecture,
...a fonctions de secrétaire-général, 

Signé : H. Derdigay.

Le Maire de la ville de Roubaix,

Vu ies disposilions de rarrèté qui précède ;
Après s’èire concerté avec M. le commissaire 

enquêteur délégué ;

Arrête :

Art. ler. L’acte administratif susmentionné 
sera imprimé , publié et alliché en la forme or
dinaire.

Art. 2. M. César P\at, conseiller d’arrondisse
ment , recevra â la Mairie , le jeudi 20 octobre 
courant, de 11 Vieures â midi , les observations 
des habitant® surle projet d’acquisition deman
dée par l'^dit sieur Destnedt-Waüaerl.

A la jlairie de Rqubaix, le 4 octobre 1859.

Tiers-Bonte.

la quantité des dive 
qui formeront'' 
le bénéO'' 
q"’-’

La Chambre consultative des arts el manu
factures de Roubaix a l’honneur de porter à la 
conilaissance de MM. les construcleurs , méca
niciens , elc. , l’avis suivant que lui a fait par
venir M. le minislre de l’agriculture , du com
merce et des travaux publics :

« J’ai décidé qu’â l’avenir les maîtres de for
ges , constructeurs ou fabricanls , qui voudront 
importer de l’acier en barres, sous le régitne de 
l’adinission temporaire , seront leiuis de faire 
connaîti e , dans leur demande nièino, les espè
ces d’acier nécessaires aux travaux qu’ils onl â 
exè( uier ; savoir ; arier fondu , corroyé, de cé- 
menlation ou naturel el acior puddié ; ils devront 
également indiquer la lornie , les dimensions et

' t

,.aes espëeés^oa'èclàmtlHon's 
. .a foarnrturè enitière pour lüqüéHe 

..ce d«i décret est réclamé, de'telle éor(e 
. .  il .<!oit bien établi que la matière jéremière eàt 
eo rapport direct avec les pièces à fabriquer, el 
que cette matière convient en réalité pour la 
fabrication industrielle de ces pièces; Eoâa i, ét 
pour éviter loule perle de temps, les maîtres de 
forf^es,construcleurs ou fabricants,devront parti
culièrement, lorsqu’il s’agira demaciiiaes d’une 
construction spéciale , joindre spontanément à 
leur demande, et sans attendre qu’ils {eur soient 
réclamés , des dessins cotés des pièces dr’acier 
finies qui permettent de faire une comparaison 
exacte entre les pièces d’acier à introduire et les 
objets à exporter , et , en outre , de%co|Mea on 
extraits des marchés , spécificatioiw «u cahiers 
des charges , qui stipulent l’espèce de» dhrers 
aciers à employer. »

(Commumq^4^)

La commission administrative de r^isociattoii 
des anciens élèves du collège et dii Ijeée dè . 
Lille, complétée, dans la dernière ass^blée 
générale, par l’éleciion de trois noareaut inéih- 
bres , vient de procéder aa renooTellemetti/de 
son bureau. Il se compose de 

MM A Théry, président;
P.' Mallebrancq, vice-président;
F. Defontaine, secrétaire gén̂ î̂ al ;
E. Van Hede, secrétaire adjoint;
J. Decroix, trésorier.

On rappelle aux membres de TAssociation qui 
n’ont pas encore pris livraison de leur médaille 
de sociétaire, que le dépôt en est établi cheu 
M. V. Tribout, graveur, ancienne maison Le-r 
comte, rue Esquermoise, 79.

(Çotnm unifêi),

R e n s e ig n e m e n is  c o m m e r c i a n x , ,

l'n grand mouvement industriel tend à se dé<; 
velopper de plus en plus dans les départements 
de l Est. On dit que la ville de Nancy prépire 
pour l’année prochaine une exposition de prO’* 
duits. Besançon a pris les devants et vient ata*

FEUILLETON UljTiuRNAL ÜE KuijBAIX
DU 8 OCTOBRE 1859.

Suite et fin. — Voir notre deniier numéro.

. . . .  On me fil peu attendre , et je dus attri
buer cette politesse non calculée à l’eiipresse- 
ment où devait se trouver madame du Pray de 
savoir quel pouvait être le but de ma visUe, 
après la scène de ia veille. Les accords du piano 
avaient cessé.... on m’ouvrit la porte du sa
lon. ]

— Entrez, monsieur Louis, dit le domestique 
d*un air que j ’eus bien de la peine a ne pas 

, trouver légèrement moqueur.
\| J'entrai. C’était le même petit salon où j ’a-

▼âis attendu quelques instants la veille, mais 
sous des impressions bien différentes. Ce jour- 
l i  , cette retraite avait un aspect pluslencban- 
teur. Des stores couverts de grandes jleurs el 
de splendides oiseaux peints avec les jcouleurs 
les plus vives , affaiblissaient le jour et estom
paient toute la pièce dans une teinlje pleine 
d'harmonie et de douceur. Le soleil filait de 
loin en loin tirer un éclair des moulures des 
lambris dorés, et étendait sur le paifquet de 
longues barres de lumière qui flltraiept par le 
jeim des storés. La cbeminée et le guéridon 
étaient couverts de fleurs qui donnaieiit à l’at-

Tnosphère un parfum d’une douceur pénétrante, 
.le ne l’ai pas dil encore quel genre de femme 
était madame du Pray; c’était une femme de 
vingt-huit à trente ans alors, blonde, délicate, 
un doux type anglais dont chaque geste est une 
grâce, chaque mot une note, chaque regard une 
projection incisive el pénétrante, qui ne s’ex
plique que par l’examen de l’arc un peu rude 
de ton et de dessin que forme le sourcil sur un 
œil donl la prunelle a des nuances infinies. Sa 
taille était encore jnharmante , et je l’ai dit 
qu’elle avait en ville une réputation de goût et 
de parfaite élégance. Madame du Pray élail 
assise sur un divan et appuyée sur une pile de 
carreaux ; elle tenait à la main un féerique 
mouchoir de batiste brodée. Lorsque j ’entrai, 
elle m’indiqua, d’un geste trop poli pour n’être 
pas moqueur, un siège placé en face d’elle , à 
contre-jour, puis elle se replaça dans cette atti
tude si vivante, avec laquelle Didon écoute les 
aventures d’Enée, dans le tableau de Guérin. II 
y avait déjà quelques instants que j’étais assis, 
et pas un mol n’avait élé dil. Je cherchais un 
prétexte pour entrer en conversation , car, je
I avouerai, contre mon attente , cetle femme 
m’imposait; mais la situation devenait ridicule. 
Aussi profitai-je de ce qu’un jeune enfant, que 
je n’avais pas aperçu au premier abords vint se 
rouler sur les genoux de sa mère, pour entrer 
en matière.

— Madame , lui dis-je , vous avez là un bien 
charmant enfant!

— Tu débutais comme ces Jean-Jean de 
Cbariet, qui abordent les bonnes dans les jar
dins publics, dit Paul.

— Tout-à-fait.
— Je suppose que votre visile a quelque mo

tif plus sérieux, me répondit madame du Pray.

] ^

— l̂et enfanl est il, coinme monsieur Edmé, 
•le voire premier mariage? repris-je résolu
ment , sans prendre garde à l’observation de la 
dame.

Ma main avait passé sur ma poche, j ’y avais 
senti la lame, et mon regard était allé trouver 
le Cadre vide ; j ’avais puisé dans ces souvenirs 
la résolution de marcher toul directement au 
but. Madame du Pray rougit à celte question'si 
bizarre, de moi à elle; mais je la regardais avec 
une telle assurance, qu’elle sembla fascinée par 
mon attitude.

— Non, monsieur, me répondit-ellé à demi- 
voix. I

Il y eut un effrayant silence de quelques ins
tants. On sentait qu’il allait se passer quelque 
chose d’inattendu. Moi-même , dominé par ia 
situation , j ’eus presque peur de ce que j ’allais 
dire.

— Pourrai-je enfin'savoir ce qui me procure 
Tlionneiir ûe voire visite? finit par balbutier 
madame du Pray, très lisiblement émue.

— Madame, tlis-je de ma voix la plus sévère, 
j’a*i une restitution à vous faire !

— A moi, morvsieur?... Et qui vous en a 
chargé ?

— La tombe! m’écriai-je, en portant la main 
sur le couteau, pour raffermir ma résolution.

— Monsieur Louis!... balbutia madame du 
Pray, je ue saurais comprendre...

— je vais m’expliquer alors.
El je sortis de ma poche le paquet contenant 

le couleau trouvé dans le crâne du baron de 
Chausey, el je le jetai sur le parquet L’affreux 
instrument se dévoilà aux regards de la dame, 
étendu sur les plis du mouchoir rouge qui sem
blait une mare de sang. En ce moment je ne 
pus plus douter que le crime eût élé commis ,

el que j ’en avais devant les yeux ou rauleur, 
ou la complice. A la vue de ce terrible couteau, 
madame du Pray poussa un grand cri et tonoba 
évanouie aux pieds du divan ; reufaut, voyant 
sa mère dans cel élat, se mit à pleurer dans nn 
ton très élevé... une porte s’ouvrit hmtqne^ 
ment; un homme s’élança dans la chambre^

— .Monsieur ! s’écria le nouyeau-vena ep m0 
toisanl avec une arrogance extrême, me dires<? 
vous ce que signifie cette inconcevable scène?

C’étail M. du Pray, celui qui avait succédé 
au baron de Chausey auprès de sa coupable 
épouse. Je ne répondis pas d’abord, voulant 
l’étudier, et voir s’il devinerait. Il jeta des re« 
gards inquiets dans la cbambre, et la vue dQ 
couteau qui était à terre lui causa une terrible 
émolion. Il voulut s’en emparer, mait je 
vins, et .saisissant le mouctioir rouge, féhfouia 
le lout dans ma pocbe Désormais maître de 
mon atlitude comme je l’étais de la scène j je 
jetai un œil froid sur la scène que j*avais causé, 
et j ’attendis la péripétie. Une temme de chim-* 
bre était entrée sur les pas du mari * elle don
nait ses soins à madame du Pray. Le mari se 
remit un peu.

— Sortons! s’écria-t-il enfin, avec uQ ^sible 
effort.

Arrivés dans une autre pièce :
— .Monsieur, me dit-il avec une agitatiiUl 

extrême, vous avez là un terrible secret...|̂  oa 
secret qu’il est trop ^  deux hommès à con
naître! /  ‘

— Jc vous comprends, monsieur! répra^- 
je, je veux bien consentir i  donner cette
tio.i à la vengeance dont le hasard semblé m’a
voir chargé..., je pourrais en laisser let'totpiri 
à la justice; mais puisque vous semblât ^ luo ir 
vous en remettre au jugement de D&ev,


